
CE QUE VEUT LA VILLE (PÉNIBILITÉ A HAUTEUR DE 1,86 %)

CE QUE PROPOSE LA CGT (PÉNIBILITÉ A HAUTEUR DE 15 %)

ÉCOLES : RÉFORME ET RÉDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL
      Juillet 2024    septembre 2024          

Réduction de la
durée annuelle

                                   1607 heures         1366 heures

             PAS DE RÉVISION DU TEMPS DE TRAVAIL 
20 mm d’habillage/déshabillage inclus dans le temps de travail sur la tranche horaire actuelle.= des

(À la prise de service, vous pointez. Puis vous vous mettez en tenue, pour aller à votre poste de travail. À la fin de service, avant de pointer, vous allez vous changer)


